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Introduction 

Dans le cadre de l’utilisation systématique du numéro AVS, l’application USNTools est mise 

à disposition depuis juin 2024. 

 

Cette application permet aux personnes responsables de l’utilisation systématique du 

numéro AVS (RUSN), leurs éventuels remplaçants ainsi que leurs délégués de gérer les 

accès à UPIViewer utilisés au sein de leurs institutions. Il permet aussi d’obtenir des accès 

aux UPIServices, de visualiser les demandes d’accès aux UPIServices ainsi que les 

comptes d’accès aux UPIServices. 

 

Dans le présent document, sauf si spécifié, le terme « RUSN » est utilisé pour les trois rôles 

(RUSN, remplaçant ou délégué). L’expression « institution reconnue comme utilisatrice 

systématique du numéro AVS » est quant à elle exprimée par l’acronyme « USN ». 

 

  

https://usntools.zas.admin.ch/usntools/public/home


Manuel d’utilisation de l’application USNTools  

 

 

 

3/19 

 

 
 

Table des matières 
A. Comment accéder à USNTools ...................................................................................... 4 

A.1 Activer son compte USNTools ................................................................................. 4 

B. Page d’accueil ................................................................................................................ 5 

C. La gestion des accès UPIViewer ................................................................................. 6 

C.1 Créer un compte UPIViewer .................................................................................... 6 

C.2 Gérer les comptes UPIViewer .................................................................................. 7 

C.2.1 Rechercher des accès UPIViewer .................................................................... 7 

C.2.2 Consulter des accès UPIViewer........................................................................ 8 

C.2.3 Bloquer un accès à UPIViewer ......................................................................... 9 

C.2.4 Débloquer un accès à UPIViewer ................................................................... 10 

C.2.5 Réinitialiser le mot de passe de l’accès d’un collaborateur ............................. 11 

C.2.6 Supprimer un accès UPIViewer ...................................................................... 11 

D. Votre profil USNTools ................................................................................................ 13 

E. L’onglet « Utilisation systématique du numéro AVS (USN) » ........................................ 19 

 

  



Manuel d’utilisation de l’application USNTools  

 

 

 

4/19 

 

 
 

A. Comment accéder à USNTools 

Pour accéder à USNTools, veuillez :  

 

a) Cliquer ici : Application USNTools (admin.ch)  

b) Ou passer par le portail de la Confédération : Tous les services · ePortal (admin.ch), 

puis cliquer sur la tuile suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.1 Activer son compte USNTools 

Lors de votre première connexion à USNTools, il vous faudra suivre la procédure indiquée 

dans l’email que vous avez reçu automatiquement, intitulé « USNTools : votre code 

d’activation ». Cette procédure est retranscrite ci-dessous : 

 Pour activer votre compte USNTools, vous devez suivre les étapes suivantes : 

1. Avoir un compte CH-LOGIN associé à l’adresse email utilisée dans le formulaire 
d’annonce de l’utilisation systématique du numéro AVS. Si vous n’avez pas de CH-
LOGIN, vous pouvez le créer selon les instructions à la page suivante : CH-LOGIN - 
Instructions. 

2. Pour accéder à nos services, il est obligatoire de compléter les données du profil 
utilisateur et d’enregistrer une option 2FA (deuxième facteur d'authentification) soit 
via un numéro de téléphone portable (mTan), soit via une application 
d'authentification. 

3. Vous rendre sur l'application USNTools, via ePortal ou en cliquant ici : USNTools. 

4. Vérifier que vous êtes connecté puis saisir le code d'activation reçu dans l’email 
intitulé « USNTools : votre code d’activation ». 

 
 

  

https://www.zas.admin.ch/zas/fr/home/partenaires-et-institutions-/utilisation-systematique-du-navs13/application_usn_tools.html
https://eportal.admin.ch/start
https://help.eiam.swiss/?c=h!chregister&l=fr
https://help.eiam.swiss/?c=h!chregister&l=fr
https://eportal.admin.ch/start
https://usntools.zas.admin.ch/usntools/public/home
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B. Page d’accueil 

Lors de votre connexion, vous serez dirigé vers la page d’accueil d’USNTools : 

 

 
 

En tant que RUSN, vous avez accès à quatre onglets :  

 

a. « Mon profil USNTools » : permet de gérer vos données personnelles 

 

b. « Utilisation systématique du numéro AVS » : permet de rechercher la ou les 

institutions pour lesquelles vous avez des responsabilités en tant que RUSN 

 

c. UPIViewer : permet de gérer les accès à UPIViewer  

 

d. UPIServices : permet de faire des demandes d’accès aux services UPI, de visualiser 

ces demandes ainsi que les comptes d’accès aux services UPI. Cet onglet n’est pas 

disponible pour les délégués. 
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C. La gestion des accès UPIViewer 

L’onglet « UPIViewer » se compose de deux tuiles, qui permettent d’une part de « créer un 

compte UPIViewer » et d’autre part de « gérer les comptes UPIViewer » : 

 

 
 

C.1 Créer un compte UPIViewer 

Pour créer un nouveau compte UPIViewer pour l’un de vos collaborateurs, cliquez sur la tuile 

« Créer un compte UPIViewer ». 

 

Sélectionnez l’USN pour laquelle votre collaborateur travaille (dans l’exemple : « Commune 

A ») puis complétez les données requises : 

 

 
 

Dès que vous aurez cliqué sur « Créer », votre collaborateur recevra deux emails, l’un 

contenant son nom d’utilisateur UPIViewer, l’autre son mot de passe UPIViewer, qu’il devra 

modifier lors de sa première connexion à UPIViewer. 

Nous vous rappelons que les accès à UPIViewer sont personnels et non transmissibles. 
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C.2 Gérer les comptes UPIViewer 

C.2.1 Rechercher des accès UPIViewer 

 

La tuile « Gérer les comptes UPIViewer » mène à un menu de recherche, qui vous permet : 

a. De trouver un accès précis en cherchant par le nom, prénom, l’email, etc. de 

l’utilisateur,  

b. D’obtenir la liste de tous les accès associés à une USN, en cherchant par 

« dénomination de l'USN » : 

 

 
 

Cette liste peut être exportée dans un fichier Excel (CSV) en cliquant sur le bouton en haut à 

droite : 
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C.2.2 Consulter des accès UPIViewer 

Afin de consulter un accès, cliquez sur le bouton à droite de la ligne de l’accès concerné puis 

sur « Gérer » : 

 

Vous pourrez ainsi consulter les données de la personne et les propriétés de son compte, 

notamment l’état de son compte (actif ou verrouillé). 
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C.2.3 Bloquer un accès à UPIViewer 

Lorsqu’un de vos collaborateurs n’a pas besoin de son accès à UPIViewer pour une période 

déterminée, il est nécessaire de bloquer son accès. 

En tant que RUSN, il vous est donc possible de bloquer les accès de vos collaborateurs. 

Cette action est réversible, c’est-à-dire que les accès bloqués peuvent être débloqués. 

Afin de bloquer un accès, vous pouvez, depuis la page concernant l’accès de votre 

collaborateur, cliquer sur le bouton en haut à droite : 

 

 

Une fois que vous aurez cliqué sur « Bloquer », l’accès de votre collaborateur sera verrouillé 

et votre collaborateur n’aura plus accès à UPIViewer. 
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C.2.4 Débloquer un accès à UPIViewer 

Afin de débloquer un accès, vous pouvez, depuis la page concernant l’accès de votre 

collaborateur, cliquer sur le bouton en haut à droite : 

 
 

Une fois que vous aurez cliqué sur « Débloquer », votre collaborateur aura à nouveau accès 

à UPIViewer. 
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C.2.5 Réinitialiser le mot de passe de l’accès d’un collaborateur 

Depuis l’écran contenant les données d’un collaborateur, il vous est possible de réinitialiser 

le mot de passe de son accès à UPIViewer en cliquant sur le bouton à droite puis sur 

« Réinitialiser le mot de passe » : 

 

 
 

Après que vous aurez cliqué sur « Réinitialiser le mot de passe », votre collaborateur recevra 

un email contenant un mot de passe temporaire. 

C.2.6 Supprimer un accès UPIViewer 

Lors du départ d’un de vos collaborateurs ou lorsque ses tâches ne requièrent plus 

l’utilisation d’UPIViewer, son accès doit être révoqué. En effet, selon l’article 153d, let. a de 

la LAVS, les USN doivent prendre les mesures nécessaires pour « limiter l’accès aux 

banques de données qui contiennent le numéro AVS aux personnes qui ont besoin de ce 

numéro pour accomplir leurs tâches ». 

 

En tant que RUSN, vous pouvez donc supprimer un accès UPIViewer. La suppression est 

définitive. 

 

Pour ce faire, depuis l’écran contenant les données d’un collaborateur, cliquez sur le bouton 

à droite puis sur « Supprimer » : 
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Un message d’avertissement apparaîtra. Si vous cliquez sur « Valider », l’accès sera 

définitivement supprimé et vous ne trouverez plus votre collaborateur dans la liste des 

personnes ayant un accès à UPIViewer dans la page de recherche des accès (« Gérer les 

accès à UPIViewer »). 
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D. La gestion des accès Services UPI 

L’onglet « UPIServices » n’est disponible que pour les RUSN et leurs remplaçants. Les 

délégués n’ont pas accès à cet onglet. 

 

Dans cet onglet, en tant que RUSN ou remplaçant RUSN, vous pouvez faire des demandes 

d’accès aux services UPI, visualiser ces demandes ainsi que les comptes d’accès aux 

services UPI. 

 

 

D.1 Demander un accès aux services UPI 

En cliquant sur la tuile de gauche, vous accéderez au formulaire de demande d’accès aux 

services UPI.  

 

Vos obligations légales vous sont rappelées de manière succincte : 

 
 

Vous devez cocher les deux cases pour pouvoir poursuivre. 

 

En cliquant sur les icônes , vous accéderez à de plus amples informations sur ce qui vous 

est demandé. 

 

Voici quelques conseils supplémentaires pour compléter ce formulaire : 
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1) Lors de la première étape du formulaire, il vous sera demandé le nom de l’Organisme 

demandeur. Pour cela, veuillez cliquer sur le champ pour que le nom de votre 

organisation vous soit proposé : 

 
 

2) Il n’est pas obligatoire d’indiquer votre identifiant Sedex si vous ne le connaissez pas. 

En tant qu’exploitant du client sedex, vous devez toutefois vous engager à utiliser la 

version la plus récente : 

 
 

3) Le contact technique est la personne qui s’occupera de l’implémentation technique 

des Services UPI dans votre système. 

 

4) Si le contact technique travaille au sein de votre organisation, il n’est pas nécessaire 

d’indiquer une organisation mandatée. En revanche, si le contact technique travaille 

pour une entreprise fournissant des prestations informatiques extérieure à votre 

organisation, il faut indiquer quel est ce prestataire informatique : 

 

 
 

5) Les demandes d’accès aux Services UPI se font par environnement (AQ, PROD). Si 

vous désirez obtenir des accès pour les deux environnements, il vous faut faire deux 

demandes (cf. D.3). 
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D.2 Les demandes d’accès aux services UPI 

Cette tuile vous permet de consulter les demandes d’accès que vous avez faites. Vous 

pouvez effectuer des recherches de vos demandes par des critères de recherche. 

 

Les demandes avec le statut « nouveau » sont en cours de traitement auprès de la Centrale 

de Compensation. Une demande peut être refusée ou validée par la Centrale de 

Compensation. 

 

 
 

En cliquant sur le bouton  situé à droite de chaque demande, vous pouvez visualiser les 

détails d’une demande : 

 

 
 

Si une demande a été validée, le compte créé apparait à droite : 
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En cliquant sur le bouton en haut à droite de l’encadré concernant le compte existant, vous 

accéderez aux détails du compte : 
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D.3 Les comptes d’accès aux services UPI 

Depuis cette tuile, vous pouvez rechercher vos comptes UPIServices avec différents critères 

et accéder aux détails de vos comptes UPIServices en cliquant sur le bouton situé à droite 

de la ligne concernant un compte  : 

 

 
 

Une fois sur la page de détail de votre compte, vous pouvez demander des accès 

supplémentaires en cliquant sur le bouton gris en haut à droite  :  

 

 
 

Une fois votre demande validée, les nouveaux accès apparaîtront sur cette page sous 

« Accès » : 
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E. L’onglet « Mon profil USNTools » 

 

 

Dans l’onglet « Mon profil USNTools », vous accéderez à vos données personnelles 

associées à USNTools ainsi qu’à vos responsabilités au sein de la ou les institutions USN 

pour lesquelles vous travaillez. Il vous est possible de modifier vos données, mais aussi 

d’indiquer tout changement de responsabilités ou de données (adresse postale et téléphone) 

concernant l’organisation pour laquelle vous travaillez. 
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F. L’onglet « Utilisation systématique du numéro AVS 
(USN) » 

Depuis l’onglet « Utilisation systématique du numéro AVS (USN) », il vous est possible de 

rechercher la ou les institutions pour lesquelles vous avez des responsabilités en tant que 

RUSN, remplaçant RUSN ou délégué : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur le bouton à la droite de la ligne concernant l’institution en question puis sur 

« Détails », vous pouvez consulter les données associées à cette USN : 

 


